
 

 

 

10912 Conseil d’établissement – École Pierre-de-Coubertin 
Ordre du jour de la rencontre du 25 mai 2022 à 19h00  

4e séance du conseil d’établissement  

En présentiel à l’école 

  
         
1- Accueil           5 minutes 

2- Présences et quorum         2 minutes 

3- Adoption de l’ordre du jour         2 minutes 

4- Adoption du procès-verbal de la réunion du 12 avril 2022     5 minutes 

5- Période de questions du public                                                                                                  5 minutes 

6- Point en adoption          20 minutes 

6.1- Les règles de fonctionnement du service de garde  

      

7-Points en approbation        45 minutes 

 7.1- Activités et sorties  

 7.2- Contribution financière du service de garde         

7.3- L’échéancier des bulletins et modalités de communication 

7.4- Les règles de conduites et les mesures de sécurité  

7.5- L’entrée progressive des élèves de la maternelle 

7.6- Les listes d’effets scolaires à usage personnel 

7.7- La planification annuelle des contenus en orientation scolaire  

7.8- La planification annuelle en éducation à la sexualité  

    

8-Point en consultation         5 minutes 

8.1- Le choix des manuels scolaires 

 



 

 

 

 

9- Points en information: 

9.1 - Mot du représentant au comité de parents      5 minutes 

9.2- Mot d’un représentant des enseignants                                                                 5 minutes                                                                                                    

9.3-Mot d’un représentant en éducation physique     5 minutes 

9.4- Mot de la technicienne responsable du service de garde     5 minutes 

9.5- Mot du représentant du personnel professionnel     5 minutes 

9.6-Mot du représentant de l’OPP                                                            5 minutes 

9.7- Mot de la direction         10 minutes 

  9.7.1- Présentation de la révision du plan de lutte 

  9.7.2- Planification du rapport annuel du conseil d’établissement 

  9.7.3- Formations obligatoires des membres du CÉ 

  9.7.4- Suivi : stationnement  

9- Correspondance          2 minutes 

10- Divers 

11-Prochaine rencontre         5 minutes 

12- Clôture           1 minute 

    

 


